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Les données d’identité recueillies via ce questionnaire seront intégrées dans le traitement 
de données à caractère personnel « SI Vaccin Covid » mis en œuvre conjointement par le 
Ministère de la Santé et la Caisse nationale d’assurance maladie et uniquement pour 
l’organisation, le suivi et le pilotage des campagnes vaccinales contre la Covid-19. Pour plus 
d’informations sur ce traitement, les coordonnées des responsables de traitement, les 
destinataires ou catégories de destinataires, les durées de conservation ainsi que la 
possibilité d’introduire un recours auprès de la CNIL, nous vous invitons à consulter les 
mentions RPGD complètes sur le site ameli.fr ou à flasher le QR Code. Ce questionnaire 
papier pourra être conservé pendant une durée maximale de trois mois après la date de 
votre rendez-vous. 
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1 Décret n° 2022-1097 du 30 juillet 2022 relatif aux mesures de veille et de sécurité sanitaire 
maintenues en matière de lutte contre la covid-19 - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 
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